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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
01        07         2024

01          07       2024

F09324P0238



2 / 13

3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.

 



13 / 13

8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 

M121474
Tampon 


	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: Construction d'installations semi-temporaires sur le port Lympia à Nice en vue de l'accueil de la conférence internationale sur les Océans en 2025
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: METROPOLE NICE COTE D'AZUR
	 Raison sociale: 
	 SIRET: 20003019500115
	 Type societe: Métropole
	 Monsieur: _
	 Nom: ESTROSI
	 Prenom: Christian

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 44. Equipements sportifs, culturels  ou de loisirs et aménagements  associés.d) Autres équipements sportifs,  
	 Caracteristique du projet: Equipement culturel susceptible d’accueillir plus de 1 000 personnes
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Sur le quai Amiral Infernet après démolition du parking du phare et des hangars actuels, installation de structures semi temporairesVoir la cartographie en annexe
	2 Objectifs du projet: Le projet vise à accueillir les événements annexes à la 3ème conférence des Nations Unies sur l'Océan (UNOC) qui se déroulera entre le 4 et le 13 juin 2025. Environ 2000 participants sont attendus, dont 200 dirigeants et représentants de gouvernements, des délégués des Etats membres de l'ONU, des représentants de la société civile, de l'industrie et de la communauté scientifique et la presse.Le principal lieu d'accueil de ces conférences sera le quai Infernet où seront installées trois structures semi temporaires regroupant un espace de congrès de 1 500 places assises, des salles de réunion, des lieux d'expositions, des espaces VIP et services.Après la conférence, les structures seront conservées pour une durée de 6 ans et réutilisées par le port de Nice et potentiellement la Métropole Nice Côte d’Azur ou la Ville de Nice, et notamment pour les jeux olympiques d’hivers de 2030.
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Phase 1 - Démolition et transferts1.1 Quai Amiral InfernetDémolition du hangar (7224 m²) et du parking du Phare situé en toiture. Le volume des déchets généré par cette démolition est évalué à 15 300 tonnes. Ils seront évacués pour partie par voie maritime si possible. La durée de cette opération est estimée à 3 mois (Aout à octobre 2024) – permis de démolir n° PD 06088 23 S0055 attribué le 31 janvier 2024.1.2 Quai du CommercePréalablement à la démolition des hangars du quai Infernet, transfert des activités du quai Infernet dans un bâtiment existant et dans un entrepôt éphémère (permis de construire n° PC 06088 24 S0149 attribué le 31 mai 2024.Phase 2 - Construction2.1 - Quai Amiral InfernetInstallation de structures semi temporaires pour accueillir le centre de conférences, la presse, des lieux d'expositions, réunions, restaurant et services.L’installation des structures est prévue dans le 1er semestre 2025
	2 Phase exploitation: Phase 3 - Pendant la conférence Quai Amiral InfernetInterruption du fonctionnement de la gare maritime.Mise en place du périmètre de sécurité et des contrôles d'accès (voir cartographie)Phase 4 - Après la conférence Quai Amiral InfernetRéutilisation des installations par le port de Nice, notamment en gare maritime et espaces d’accueil de croisière sur une période de 6 ans.

	4 Procedures administratives: Permis de démolir pour le hangar du quai Amiral Infernet n° PD 06088 23 S0055 attribué le 31 janvier 2024.Permis précaire pour toutes les constructions éphémères n° PC 06088 24 S0149 attribué le 31 mai 2024 Permis de construire précaire pour les structures semi temporaire du centre de conférencesServices archéologiques : sans objet - après auto-saisine du service régional de l’archéologie (DRAC PACA), confirmation d’absence de prescription de diagnostic archéologique sur l’emprise du projet quai Infernet.
	6 Grandeurs du projet: Démolition du hangar quai Amiral InfernetStructures semi temporaire:
	6 Valeurs: 7224 m²environ 5 500m²
	6 Nom: 
	6 Voie: 
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: NICE
	6 Code postal: 
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 
	6 Coordonnees_long °: 
	6 Coordonnees_long ': 
	6 Coordonnees_long ": 
	6 Coordonnees_Lat: 
	6 Coordonnees_Lat °: 
	6 Coordonnees_Lat ': 
	6 Coordonnees_Lat ": 
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: NICE
	6 Precision document d'urbanisme: PLUM de la Métropole Nice Côte d'Azur - zone UMa - ports et zones balnéairesCharte verte VDN - Zone AVAP - PSMV du Port - Périmètre protégé de plusieurs monuments historiques
	7 modification/extension: non
	7: 
	1 evaluation environnementale: Off
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: La ZNIEFF terrestre la plus proche de la zone d'étude est de type 1 "Mont Alban-Mont Boron" (930012617) situé à 1,3 km du quai Infernet.La ZNIEFF marine la plus proche est de type 2 "Du Cap de Nice à la pointe Madame" (93M000013) situé à 62 m de la digue et à 400 m du quai Amiral Infernet.
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: 
	 Projet commune littorale: Oui
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: Le projet se situe sur la commune de Nice (code officiel géographique : 06088).
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: 
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: Le 3ème Plan de Prévention du Bruit dans l’environnement (PPBE) de Nice a été approuvé en juillet 2019, il s'agit du premier PPBE métropolitain de France.
	 Projet patrimoine: Oui
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: AVAP : le site se trouve entre le secteur 1 et le secteur 2 PSMV du PortPlusieurs monuments historiques aux abords : monument aux morts, caserne Lympia, escaliers Lympia, Eglise ND- du Port, immeuble Astraudo, immeuble Malbequi et grue Applevage sur le quai Infernet
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Le quai Amiral Infernet se situe à environ 1,03 km de la zone humide "Le Paillon" (code 06CEN217).
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Oui
	 Projet site pollue: Oui
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: 17 anciens sites industriels ou activités de service à moins de 500 m du quai Amiral Infernet.
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: 
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: 
	 Projet site inscrit: Oui
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Inclus dans le site inscrit "Port de Nice et ses abords" (93I06007) et à proximité du site "Ensemble urbain "Garibaldi-Masséna" à Nice" (93I06037).
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: La ZSC "Corniche de la Riviera" (FR9301568) se situe à 1 km du quai Amiral Infernet.
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Le site classé "Colline du château" (93C06022) est séparé du projet par une voie de circulation
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: PPRN de Nice :- Séisme approuvé le 28/01/2019- Crues approuvé le 25/06/2013- Feux de forêts approuvé le 07/02/2017
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: 

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: 
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: 
	 Projet excedent materiaux: Oui
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Les déchets de démolition seront évacués par voie maritime ou terrestre et les déchets de constructions (béton, métaux) seront revalorisés d'au moins 85%.
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: 
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Les travaux étant effectués sans contact direct avec le milieu marin, les espèces benthiques observées le long du quai Infernet, le long de la digue et plus au large ne seront pas impactées.
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: La zone de travaux se situe à 1km de la ZSC "Corniche de la Riviera". Le projet n'est pas susceptible de générer des nuisances. Les investigations de la zone d'étude ont permis de localiser un herbier de Posidonie à 150 m de la digue extérieure, des colonies de coraux durs le long du quai et de la digue, ainsi que 2 oursins diadèmes (statut IUCN: en danger) à plus de 200 m de la digue. Les travaux ne sont pas en contact direct avec le milieu marin et la zone est soumise au trafic maritime et à la remobilisation sédimentaire.Les individus observés se trouvent à bonne distance des travaux.
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: 
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: 
	 Projet risque naturel: Non
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: 
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: 
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Les déplacements se feront par voie maritime au moyen d'une barge pour évacuer les déchets de démolition ou par voie terrestre. Ils concernent également les déplacement des engins de chantier sur la voie publique en dehors des heures de pointe (9h30-16h30).
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Non
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Oui
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: Le chantier sera susceptible de remettre en suspension la poussière qui pourra être humectée afin de confiner les particules dans la zone de travaux.
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet rejets liquides: Non
	 Projet dans quel milieu: Off
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Des mesures préventives seront mises en place afin d'éviter que les eaux de ruissellement du chantier ne s'écoulent dans la mer. Un plan de gestion des eaux de ruissellement sera établi.
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: 
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: 
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Les déchets de constructions (béton ,métaux) seront revalorisés d'au moins 85%.
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Le chantier se situe à proximité d'un monument historique (Monument aux morts de la guerre 1914-1918 (IWOIUY) mais n'aura pas de contact direct avec celui-ci. 
	 Projet modifications activites humaines: Oui
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Durant la phase de travaux, les activités sur le Quai Infernet seront transférées sur le Quai du Commerce.Durant la phase d'exploitation puis de démantèlement du projet,celui-ci entraînera ensuite l’interruption temporaire du fonctionnement de la gare maritime. Des périmètres de sécurité et des contrôles d'accès seront mises en place au Quai Infernet
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Les engins de travaux peuvent apporter des nuisances sonores lors du chantier mais la réglementation sera respectée selon les normes en vigueur. Les travaux seront diurnes.
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: 

	2_: Non
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	 Incidences: 

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: D'après l'étude écologique marine, la zone de travaux se situe à plus de 150 m d'une zone d'herbier de posidonie (Posidonia oceanica) clairsemée au droit de la digue extérieure, et à plus de 200 m d'individus protégés de Centrostephanus longispinus (oursins diadèmes) localisés à plus de 40 m de fond. Aucune espèce protégée n'a été observée dans l'herbier de posidonies. D'autres espèces d'intérêt patrimonial, comme certaines gorgones, ont été identifiées dans cette zone s'apparentant à du coralligène au-delà de 40 m de prof. dont l'intérêt écologique s'avère faible à modéré. Certaines espèces ayant un statut de protection internationale, comme Cladocora caespitosa, ont été observées en pied de digue et le long du quai dans l'enceinte du port, donc soumise au trafic maritime important et à la remobilisation sédimentaire des vases portuaires. Néanmoins, aucun contact direct avec le milieu marin n'est attendu. L'étude écologique terrestre conclut également à l'absence d'incidence.

	4: 
	 Description: Mesures d'évitement : Les voies de circulations seront nettoyées quotidiennement et les engins de chantier circuleront sur la voie publique en dehors des heures de pointe (9h30-16h30), toutes les voies resteront circulables . Les travaux seront diurnes et les engins de chantier seront aux normes en vigueur concernant la pollution sonore. Des mesures préventives seront mise en place pour éviter que les eaux de ruissellement du chantier ne s'écoulent en mer. Un plan de gestion des rejets accidentels sera établi et un kit anti-pollution sera à disposition. L'ensemble des matériaux et des produits techniques utilisés pour les nouveaux ouvrages seront conformes à la directive REACH et respectueux de l'environnement.Mesure de réduction : les déchets de constructions (béton, métaux) seront revalorisés à hauteur d'au minimum 85%.  Mesure de compensation : aucune mesure compensatoire ne sera nécessaire au regard des travaux et des impacts sur le milieu marin.Mesure d'accompagnement : une sensibilisation sur les espèces marines protégées et remarquables auprès des intervenants du chantier sera réalisée avant la phase de travaux.  Mesure de suivi : en raison de potentielles émissions de particules dans l'air liées à la déconstruction desinfrastructures, un suivi de la turbidité et une surveillance visuelle du plan de l'eau seront effectués durant la phase de travaux au droit de la digue et le long du Quai Infernet, où plusieurs espèces ont été observées dont certaines présentent un statut de protection. Un barrage anti-MES pourra être installé en limite d'herbier de posidonies. Un contrôle en plongée pour être réalisé après la phase de travaux pour vérifier l'absence d'impact sur le milieu (après-chantier puis à 1 an, 3 et 5 ans).


	7: 
	 Auto-evaluation: L'impact paysager sera limité, grâce à une concertation avec l'ABF, avant et lors de l'instruction des PC.Une étude d'incidence détaillée sera réalisée dans le cadre du dossier de déclaration au titre de la Loi sur l'Eau.  Au regard de la distance entre la zone de travaux et les espèces / habitats observés lors de la camapgne d'investigation, et eu égard de la nature des travaux qui n'auront pas de contact direct avec le milieu marin, aucune incidence particulière n'est attendue dans le cadre de ce projet. En outre, des mesures de réduction préalable seront adoptées comme une mesure de la turbidité au voisinage de l'herbier, une surveillance visuelle, le déploiement de kits anti-pollution et l'élaboration d'un plan de gestion des eaux de ruissellement, permettront de prévenir toute perturbation environnementale. En l'absence d'impact significatif, une dispense d'étude d'impact au titre de l'article R.122-2 du CE semble être justifiée. 
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